
Saint-André-de-Corcy, le 1er octobre 2022 

LE MOT DU MAIRE 

Chères corcéennes, chers corcéens, 

La rentrée scolaire est l’occasion pour nous d’évoquer dans un « Corcynews 

spécial », le projet de restructuration du groupe scolaire et ses enjeux.  

Je m’adresse à vous car des informations ont circulé laissant croire que nous 

pourrions mettre en péril les finances de la collectivité. 

Aux responsabilités depuis 2 années, notre équipe municipale connait les 

capacités d’investissement de la commune et son niveau d’endettement. Nous 

surveillons nos charges de fonctionnement à l’image de ce que vit chacun de 

vous. Et nos recettes sont, elles aussi, contraintes. 

Nous veillons, en permanence, à maitriser les coûts d’investissement comme 

de fonctionnement. Relevant de l’investissement pour alléger le 

fonctionnement, la réhabilitation thermique s’impose, en particulier pour les 

bâtiments les plus énergivores de la commune : ceux du groupe scolaire. Ce 

n’est pas un simple entretien mais une rénovation et une transformation 

nécessaires pour préparer l’avenir en économisant l’énergie et pour favoriser 

l’éducation des enfants.   

Le choix que nous avons fait est d’investir pour l’avenir. Il n’est pas fou pour 

une collectivité d’investir dans une école et une cantine à l’échelle des sommes 

dépensées par le passé pour une salle de spectacles et des vestiaires de 

football.  

Nos enfants méritent cette attention et que nous prenions le temps de la 

réflexion pour construire le phasage de ce projet de restructuration de l’école 

et de construction d’une cantine avec cuisine sur place. Il s’agit de répondre à 

un besoin clairement identifié et partagé par les usagers et une majorité 

d’entre vous.  

N’en déplaise aux détracteurs, notre collectivité réalisera un projet 

d’envergure avec les moyens qui sont les siens, comme elle l’a toujours fait 

depuis 4 décennies, avec pour ce mandat un engagement et une orientation 

claire : l’éducation. 

Le Maire, Ludovic LOREAU 


